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Charte d’utilisation des ordinateurs 
du collège 

 
 
Des ordinateurs sont mis à la disposition des élèves dans des salles de classe, en 
salle multimédia et au C.D.I.  Le fonctionnement de chaque salle est placé sous 
l’autorité de son responsable, qui pourra ajouter des clauses supplémentaires, 
propres à sa matière. 
Chaque élève dispose d’un droit d’accès personnalisé au réseau pédagogique de 
l’établissement. Ce « compte » lui permet :  

- d’utiliser les produits Openoffice (traitement de texte, tableur, …), 
- de consulter les cédéroms et logiciels achetés par l’établissement, 
- de consulter BCDI, le logiciel à partir duquel il peut faire une recherche 
documentaire (et trouver les références de tous les documents du C.D.I. ainsi que 
les références de nombreux sites Internet validés par des enseignants), 

- d’avoir un accès sécurisé à Internet, 
- d’exploiter, dans chaque salle, son espace de stockage sur le serveur 

pédagogique. 
 
 

L’accès à un ordinateur est soumis à 
l’acceptation et à la signature des 

conditions générales et de la charte. 
 
 

Il s’agit donc de respecter les conditions suivantes : 
@ J’utilise l’ordinateur avec mes « identifiants de connexion » et je suis 

responsable des nuisances commises volontairement sur l’ordinateur ou sur le 
réseau informatique. Je n’installe pas de programme et n’introduis pas, de ma 
propre initiative, de disquette, de clé USB ou encore de cédérom. 

@ Afin de ne pas me voir accuser d’actes répréhensibles que je n’aurais pas 
commis, je veille à ne pas divulguer le mot de passe qui m’est attribué. En aucun 
cas, je ne dois le changer. 

@ Je note que l’administrateur du réseau peut, à tout moment, contrôler mon 
espace de stockage ou l’historique de mes actions, ceci afin de garantir le bon 
fonctionnement du réseau. 
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@ Je dois avertir le responsable présent dès que je détecte un problème 
technique. 

@ Je n’utilise Internet que dans un cadre scolaire ; les services de dialogue en 
direct sont notamment proscrits. 

@ Je veille à respecter les lois relatives à la propriété littéraire et artistique : je 
reporte toujours dans mes travaux les références des documents que j’ai utilisé 
(auteur, adresse Internet, ...). 

@ Je m’attache à respecter les règles relatives à la protection de la vie privée et 
notamment au droit à l’image d’autrui. 

@ Je m’engage à ne pas consulter de sites portant atteinte à la dignité humaine 
(présentant un caractère pornographique, faisant l’apologie de la violence, de 
discriminations ou de pratiques illégales). 

@ Je n’utilise la messagerie que dans un cadre scolaire (récupération de cours 
ou envoi de devoirs sur le site d’un professeur, transfert du résultat d’une 
recherche documentaire à sa propre adresse électronique, etc.). 

@ Je peux éventuellement faire imprimer un document (via le serveur 
pédagogique). 

@ A la fin de l’heure, je quitte toutes les applications afin de fermer ma session. 
 
 
J’ai pris connaissance des conditions générales et de la charte d’utilisation des 
ordinateurs du collège et m’engage à la respecter. Dans le cas contraire, des 
sanctions seront prononcées au sein de l’établissement : je verrai notamment mon 
accès au réseau informatique limité, voire supprimé. Des sanctions disciplinaires, 
prévues par les règlements propres à l’Education nationale, voire des sanctions 
pénales prévues par les lois en vigueur, pourront m’être infligées. 
 

 
 
Signature des représentants légaux 
de l’élève : 
 
 
 
 
 
 

Signatures de l’élève : 

 
 
 

 

 
 
 
Note : après avoir fait signer cette charte, vous obtiendrez votre identifiant et 
votre mot de passe qui vous permettront de vous connecter au réseau 
informatique du collège. 
 


